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En Suisse, d’ici 2020, les institutions de santé auront besoin d’au 
moins 25'000 personnes qualifiées supplémentaires 
 
Neuchâtel / Berne, 26.02.2009 (Obsan /CDS) – En 2006, presque 200'000 personnes avec une 
formation dans la santé étaient employées par les hôpitaux, les établissements pour 
personnes âgées et les services Spitex. Le vieillissement démographique s’accompagnera 
d’une hausse des besoins en soins. D’ici 2020, il pourrait entraîner une hausse des besoins en 
personnel qualifié d’au moins 25'000 personnes. C’est ce que révèlent des projections 
réalisées, sur mandat de la Conférence des directeurs de la santé (CDS), par l’Observatoire 
suisse de la santé. 
 
La Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS), en collaboration avec 
l’organisation nationale faîtière du monde du travail en santé (OdASanté), a mandaté l’Observatoire 
suisse de la santé (Obsan) pour dresser le premier état des lieux du personnel de santé en Suisse, en 
se concentrant sur les professions des soins, médico-techniques et de la thérapie. L’étude estime 
aussi l’influence du vieillissement de la population sur l’évolution des besoins en personnel de santé à 
l’horizon 2020. Elle constitue la base d'un rapport national sur le recrutement pour les professions de 
santé que la CDS élaborera conjointement avec l‘OdASanté. 
 
Le personnel de santé est hautement qualifié 
En 2006, presque 200'000 personnes étaient employées par les hôpitaux, les établissements pour 
personnes âgées et les services d’aide et de soins à domicile (Spitex) et occupaient environ 140’000 
postes (équivalents plein temps). Cet effectif se composait de 153'000 personnes formées dans une 
des professions ciblées par l’étude (soins infirmiers 138’000, thérapie 6700 et domaine médico-
technique 8300 personnes), le personnel restant se composant de 21'500 titulaires d’un diplôme 
universitaire (médecin ou autre) ou encore de personnes sans formation. Au total, 57% du personnel 
était au bénéfice d’une formation de niveau tertiaire (universitaire et non universitaire).  
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Les besoins en personnel de santé pourraient augmenter de 13% d’ici 2020 
Selon les projections démographiques de l’Office fédéral de la statistique (OFS), la population âgée 
de 65 ans et plus augmentera de 400'000 personnes (+34%) d’ici 2020, tandis que la population âgée 
de 20 à 64 ans n’augmentera, elle, que de 200'000 personnes (+4%).  
 
En supposant un raccourcissement des durées d’hospitalisation et une amélioration de l’état de santé 
de la population âgée, le vieillissement démographique pourrait entraîner une hausse de 25'000 
personnes à employer d’ici 2020 (+13%) pour les trois types d’institutions mentionnés plus haut. Cet 
effectif s’ajoute aux besoins en personnel liés aux départs à la retraite, qui concerneront au moins 
60'000 personnes.  
 
L’expansion des besoins en personnel sera la plus importante dans les institutions délivrant 
des soins de longue durée 
Cette évolution s’explique par la forte hausse de la population âgée de 80 ans et plus, principale 
bénéficiaire de ces services. Ainsi, d’ici 2020, les établissements pour personnes âgées pourraient 
devoir employer environ 15'000 personnes supplémentaires et les services d’aide et de soins à 
domicile au moins 5000 personnes supplémentaires.  
 
A l’avenir, le recrutement de personnel de santé pourrait s’avérer difficile 
Ces besoins accrus surviennent à une période où existent déjà des difficultés de recrutement. Les 
auteurs de l’étude suggèrent différentes pistes pour relever le défi. Il sera nécessaire de renforcer la 
promotion de la santé afin d’améliorer l’état de santé de la population âgée et réduire ses besoins en 
soins. Il faudra aussi repenser le mode de délivrance des soins et ajuster au mieux les compétences 
disponibles aux besoins des patients. Enfin, il s’agira d’adapter le nombre de places de formation, tout 
en rendant ces professions attractives.  
 
La CDS et l‘OdASanté ont identifié la problématique. La présente étude constitue ainsi la base d’un 
rapport plus détaillé qui sera publié par la CDS fin 2009, dans lequel ces chiffres seront complétés par 
des données concernant le nombre de places de formation. Il représentera un instrument pour le 
pilotage et la promotion de la formation, mais il proposera également d’autres mesures. Il convient par 
exemple de favoriser l’accroissement de la durée d’exercice de la profession ou la réinsertion des 
professionnels. 
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Renseignements: 
Hélène Jaccard Ruedin, Observatoire suisse de la santé, tél. : +41 32 71 36802,  
e-mail : helene.jaccardruedin@bfs.admin.ch
France Weaver, Observatoire suisse de la santé, tél. : +41 32 71 36370,  
e-mail : france.weaver@bfs.admin.ch
Annette Grünig, Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé, 
tél. : +41 31 356 20 20. e-mail: annette.gruenig@gdk-cds.ch
 
 
Nouvelles parutions: 
Hélène Jaccard Ruedin, France Weaver, Maik Roth, Marcel Widmer: Personnel de santé en Suisse - 
Etat des lieux et perspectives jusqu’en 2020, Document de travail 35, Observatoire suisse de la santé, 
numéro de commande: 874-0901, Prix: 16.-, Février 2009, Neuchâtel.  
Téléchargement : www.obsan.ch > Publications
 
Personnel de santé en Suisse - Etat des lieux et perspectives jusqu’en 2020, Fact sheet, Observatoire 
suisse de la santé, numéro de commande: 1034-0901, Prix: gratuit, Février 2009, Neuchâtel.  
Téléchargement: www.obsan.ch > Publications
 
Commandes de publications : tél. : +41 32 71 36060, fax : +41 32 71 36061,  
e-mail : order@bfs.admin.ch
 
 
Observatoire suisse de la santé (Obsan), tél. : +41 32 71 36045; fax : +41 32 71 36654, e-mail : 
obsan@bfs.admin.ch, Internet: www.obsan.ch  
 
Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS), tél. : +41 31 356 20 20, 
fax : +41 31 356 2030, Internet: www.gdk-cds.ch
 
Organisation nationale faîtière du monde du travail en santé (OdASanté), Internet: www.odasante.ch  
 
L’Observatoire suisse de la santé (Obsan) est une unité organisationnelle de l’Office fédéral de la 
statistique. Il a été créé dans le cadre du projet « Politique nationale suisse de la santé ». Son 
mandat de prestations est défini par la Confédération et par les cantons. L’Obsan analyse les 
informations existant en Suisse dans le domaine de la santé. Il soutient la Confédération, les cantons 
et d’autres institutions du secteur de la santé publique dans leur planification, leur prise de décisions 
et leurs actions. 
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